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Miron Dolot, Raphaël Lemkin – Lectures croisées

L’idée de rapprocher les livres de Miron Dolot et de Raphaël Lemkin pourrait surprendre parce que chacun d’eux répond à un objectif précis et spécifique. Il s’agit ici de tenter une lecture croisée de deux ouvrages que rien a priori ne convie à associer, d’une part le témoignage de Miron Dolot : Les Affamés et d’autre part ouvrage décisif de Raphaël Lemkin : Axis Rule in Occupied Europe
.

Cette idée de lecture du livre écrit par Dolot en 1953, pour l’essentiel, et le livre de Lemkin paru aux États-Unis en 1944 m’est venue en raison de la question de la détermination de la nature de la Grande Famine en Ukraine question qui m’intéresse depuis longtemps
.

J’avais été profondément impressionné par le témoignage de Miron Dolot dont la teneur correspond à ce que nous pouvons savoir par ailleurs grâce aux témoignages, aux archives et aux études historiques. Sa valeur ne fait aucun doute et sa dimension humaine, sa description concrète de la mise à mort d’un village du district de Tcherkassy, au bord d’un affluent du Dniepr, lui confère, à mes yeux, une importance sinon décisive du moins non niable. « Tout ce qui y est consigné s’est réellement produit ; je n’y parle que de faits authentiques » (page 31), prend soin de d’avertir Dolot
.

Mais pourquoi associer Miron Dolot avec Raphaël Lemkin ?

En raison du fait que Raphaël Lemkin (1900-1959) a forgé le concept de Génocide dans les chapitres analytiques de son ouvrage et qu’il me paraissait utile de confronter son analyse et un témoignage brut. De surcroît, Lemkin, interrogé par le New York Times à l’occasion d’une manifestation de la communauté ukrainienne à Manhattan en septembre 1953, avait répondu que « le crime suprême [qui a frappé les Ukrainiens] a été utilisé 100 ans auparavant contre les Irlandais ». Par là, Lemkin replaçait la Grande Famine dans la succession des tentatives d’extermination auxquelles il avait fait allusion dans le texte qu’il avait élaboré pour l’Organisation des Nations Unies. Son texte intitulé Le Crime de génocide, daté de septembre 1946, devait servir de fondement aux conventions internationales sur le génocide
. Dans son texte, une formulation soulève plusieurs questions ; la voici :

« Une grande partie de la zone géographique actuellement considérée par la Conférence de la Paix a été depuis de nombreuses années (avant même que l’Allemagne n’ait donné l’exemple) la scène d’actes de génocide, sporadiques mais pénibles, au cours desquels des centaines de milliers de membres de groupes raciaux, nationaux ou religieux ont perdu la vie. »

L’expression « avant même que l’Allemagne n’ait donné l’exemple » nous reporte à un temps antérieur à 1941, au plus tard. Quant à « la zone géographique actuellement considérée par la Conférence de la Paix », elle concerne, à l’évidence l’Europe puisque la Turquie s’est tenue à l’écart du conflit mondial. Or, dans quel autre pays que l’Union soviétique a-t-on assisté à la mort de centaines de milliers d’individus en raison de leur appartenance à un groupe déterminé soit racial, soit national, soit religieux et ceci avant 1941 ou même 1 933 ?

Sans affirmer catégoriquement que Raphaël Lemkin fait ici allusion à la Grande Famine, on peut, en revanche, constater que, dans un contexte de politique internationale encore dominé par la « Grande Alliance » américano-soviétique, Lemkin développe une conception ouverte de sa propre réflexion.

Dans sa volonté de fonder un droit positif pour les années à venir, il avance la notion de « droits à l’existence » formulée d’une manière qui permet une lecture propre à mieux définir ce qu’il entend alors par génocide :

« Les droits à l’existence impliquent en fait le droit à la vie. On peut également concevoir qu’ils impliqueraient le droit de ne pas être dépouillé et de ne pas être placé dans des conditions telles que la perte de vie soit imminente ou possible (camps de concentration, déportations, et travail forcé, etc.). »

Ce que décrit Miron Dolot, dont le père mort en 1919 possédait une exploitation de 7,5 hectares, correspond à cette définition d’une simplicité évidente. Miron Dolot raconte, en effet, comment les siens (une mère de famille et ses trois enfants), ses voisins et ses amis, furent dépouillés de leurs biens et privés de toutes possibilités de survie. Lui-même est donc un survivant, un rescapé ayant échappé à un processus dont l’aboutissement logique était la mort. Les éléments et les étapes de ce processus ont été clairement repérés par Miron Dolot et s’enchaînent de la manière suivante :

Il y a d’abord l’intrusion d’un détachement du NKVD qui procède à l’arrestation et à la déportation des personnalités en vue du village : l’instituteur, le propriétaire de magasin, quelques fermiers en vue et même le secrétaire du Soviet. Leurs familles sont expulsées de leurs habitations ; l’église est désacralisée et transformée en salle de réunion.

Vient ensuite l’instauration d’une nouvelle administration qui bouleverse les habitudes admises de gestion de la vie du village. La population est mathématiquement divisée en unités et sous-unités ; chaque échelon se voit désigner un responsable. Ainsi un village de 4 000 personnes, celui de Dolot, est désormais encadré par 496 habitants peu ou prou impliqués dans cette nouvelle administration, bientôt renforcée par la multiplication de Commissions pour l’approvisionnement en pain.

Placé au sommet de la pyramide du pouvoir, le « Millième » envoyé par le parti contrôle la nouvelle administration qui supplante l’ancienne administration du Soviet, situation que Miron Dolot commente en ces termes :

« Je me rendis compte par la suite à quel point ce nouveau système d’administration, sur le mode du “Passez-vous la corde autour du cou”, était un piège inéluctable » (p. 43).

Il calcule que finalement, compte tenu de la Milice locale organisée simultanément, on a un « fonctionnaire » pour 6 habitants. Non seulement le Parti contrôle le Soviet mais subvertit l’administration et l’organisation de la vie sociale telle qu’elle pouvait fonctionner jusqu’alors.

La troisième étape est constituée par la réactivation du Comité des paysans pauvres désormais chargé de seconder la nouvelle administration pour la fourniture de céréales à l’État.

À la 4e, l’armée manœuvre aux alentours du village puis l’occupe. Les activistes communistes développent une intense propagande et, déjà, s’introduisent quasiment de force dans les maisons.

L’étape suivante est décisive : c’est la collectivisation elle-même. Les paysans sont contraints de rallier la ferme collective par tous les moyens : l’intimidation au cours des innombrables réunions, les perquisitions, les pillages, les arrestations, les déportations.

La nouvelle administration entérine toutes les violences, les provoque même. À ce stade, les exécutions sommaires, les fusillades lors des déportations sont nombreuses. Les conditions mêmes des déportations provoquent une importante mortalité au cours des transports (parfois près de deux semaines de trains de marchandise) et à l’arrivée puisque rien n’est prévu pour l’accueil des « ennemis du peuple ».

Ces morts d’avant le Goulag ont-elles été comptabilisées ? Cela n’apparaît pas nettement dans les statistiques dont les historiens disposent.

Puis vient la 6e étape, le harcèlement continuel des familles qui refusent la collectivisation : leurs réserves de nourriture sont confisquées. Dolot écrit :

« Ainsi nous retrouvions-nous sans nourriture, à l’exception de quelques pommes de terre et betteraves qui étaient en terre. Il nous faudrait attendre trois mois la prochaine récolte. Nous ne pourrions nous procurer nulle part les aliments nécessaires » (p. 116).

Cette situation plus que précaire conduit les Dolot à rejoindre la ferme collective, les fermiers individuels étant placé dans l’incapacité de fournir les quotas exponentiels de blé exigés par les autorités.

La 7e étape conduisant à la catastrophe, c’est la collecte du blé qui se poursuit avec acharnement, y compris aux dépens des fermes collectives. Le grain réservé aux semailles est confisqué.

« Les forces gouvernementales eurent recours à tous les moyens pour se procurer dans les campagnes autant de produits agricoles que possible, sans se soucier des conséquences », note Dolot (p. 203).

On assiste alors au développement de la mendicité errante et aux tentatives des fermiers menacés dans leurs vies mêmes de se rendre en ville pour y trouver un travail permettant l’achat de pain. Le gouvernement réplique par le contrôle des déplacements. Les billets de trains ne sont accordés qu’aux porteurs d’une autorisation émanant de la ferme collective. L’Ukraine est « bouclée », coupée du reste du pays.

Enfin, 8e et ultime étape du processus, les populations affamées tentent de survivre en se nourrissant de tout ce qui est comestible : les plantes sauvages, les baies, les animaux : gibiers mais aussi chiens, chats, oiseaux dont les rossignols. Aussitôt l’administration exige la livraison de peaux de chiens et de chats afin d’en interdire la consommation. La chasse aux rossignols est décrétée.

L’analyse de Miron Dolot insiste sur la dimension particulière des décisions des autorités qui traduisent une volonté d’extermination :

« Chacune de nos initiatives pour échapper à la mort se heurtait à une contre-attaque des officiels ; chacune des mesures que nous prenions pour l’éviter suscitait des contre-mesures. Les représailles et l’opposition des officiels les conduisaient souvent à des actes qui auraient été ridicules sans le sadisme incroyable qui les inspirait » (p. 221).

L’autre versant de ces « contre-attaques des officiels », compte tenu de la croissance des actes de brigandages, est l’adoption d’une législation répressive destinée à protéger les « biens socialistes ». La loi du 7 août 1932 prévoit une condamnation à 10 ans de camp pour le vol de quelques grains glanés. S’y ajoute la loi contre la spéculation visant le marché noir et interdisant l’achat à ceux qui n’ont pas rempli les quotas exigés de blé ou d’autres produits, dans le magasin du village sans certificat du Soviet
.

Simultanément, la campagne contre les « kourkouls » s’intensifie, jusqu’à l’absurde le plus absolu. Dolot rapporte le destin d’une jeune femme de 18 ans, en charge de son frère de 7 ans et de sa sœur de 12, dont le père a été arrêté et dont la mère est morte, à qui l’on impose une livraison de blé et de viande qu’elle est incapable d’effectuer car tous les biens de sa famille ont été confisqués deux ans auparavant.

Il souligne l’acharnement des autorités non seulement contre les « fermiers récalcitrants mais aussi leurs femmes et leurs enfants » (p. 283). « Ils n’avaient rien à manger, écrit Dolot. Pour l’État, ceci ne constituait pas une excuse valable » (p. 312).

Aussi, il paraît difficile de croire que de telles décisions relevant d’une politique continue et obstinée soit sans relation avec l’idéologie qui l’inspire…

Il s’agit moins, comme le redoute certains et l’on se demande pourquoi, d’« instrumentaliser les morts » pour incriminer le communisme dont l’essence par nature généreuse (contrairement au nazisme) échapperait, selon eux, à toute analyse mettant en rapport son discours et ses actes, que de révéler la véritable dimension d’un crime contre l’Humanité, d’une tentative de génocide qui doit être comparée à d’autres.

D’ailleurs, réfléchissant aux termes d’une comparaison entre totalitarismes du XXe siècle, Jacques Julliard conclut :

« L’argument de l’exceptionnalité ne se fonde ni sur le nombre des victimes ni sur le degré de l’atrocité, mais sur leur nature. C’est le “crime d’être né” qui distingue le génocide de l’extermination d’une classe comme celle des “koulaks” par Staline. Mais quand l’appartenance est conçue comme un fait originel, héréditaire et proprement racial, comme c’est le cas souvent en Union soviétique, et toujours dans la Chine maoïste, où est la différence ? lorsque l’on “naît” “koulak” ou “paysan riche”, l’appartenance de classe s’identifie à un critère racial.
 »

*

Il faut maintenant revenir à Raphaël Lemkin.

Parmi les éléments qui conduisent à la famine, il en est deux sur lesquels il est nécessaire d’insister pour la raison suivante : Dans son analyse du processus génocidaire fondée sur la collecte des dispositions juridiques imposées par l’Allemagne aux nations tombées sous sa coupe, Raphaël Lemkin souligne le caractère unilatéral du droit nazi. « Le droit est ce qui est utile et nécessaire pour la nation allemande », déclarait en 1939 Hans Frank, que Lemkin cite.

Cette question du droit perverti passionne le juriste qu’il est. Mais il l’élargit à celle de l’administration qui l’impose. Ce qui renvoie, dans le contexte de la guerre, aux statuts des territoires conquis par les nazis, la manière de les administrer (civilement, militairement, etc.), à la multitude des modifications des lois en vigueur dans ces pays avant leur occupation. Il insiste sur le rôle de la police — ou plutôt des polices nazies.

L’instauration d’une législation propre à permettre la satisfaction des objectifs politiques est un aspect que Dolot a également observé.

Pour illustrer ce qu’il désigne comme « la négation du plus humain des droits de l’homme [celui] qui consiste à aider qui est dans la détresse », Lemkin cite le décret du 22 décembre 1941 qui institue la peine de mort pour les Polonais ayant recueilli ou aidé les Juifs.

Les lois spéciales, la subversion des principes traditionnels du droit, la manipulation des règles bancaires, toutes ces mesures annoncent et préparent la mise en œuvre de la spoliation de l’État vaincu, comme de ses citoyens et des entreprises dont ils peuvent être propriétaires dès lors qu’elles intéressent la politique économique du Reich. Lemkin analyse ensuite l’exploitation de la main-d’œuvre par le biais des salaires imposés ne correspondant en rien à la réalité du travail effectué.

Dolot constate un phénomène similaire : le comptage des jours de travail étant falsifié pour le plus grand profit de l’État soviétique :

« Les normes de travail étaient si élevées qu’il était rare de se voir compter une journée de travail pleine, même si l’on travaillait douze heures ou plus pendant la moisson. Ces heures étaient comptabilisées comme correspondant aux 3/4, ou même à la moitié de la journée de travail. Ainsi, pour deux cents jours de travail, une famille de 5 personnes ne perçut que dans les 80 livres de blé ou de seigle, soit 16 livres par personne » (p. 237).

Le même phénomène se rencontre en ce qui concerne les membres de la ferme collective qui touche 25 kopecks par jour de travail. Une famille ayant accumulé 200 jours de travail gagne en 1932 50 roubles soit l’équivalent de 3 pains au marché noir.

Redoutable efficacité des systèmes de normes arbitraires.

De tels éléments – interdiction de circuler, enferment dans les ghettos, mise sous séquestre des biens, décrets restreignant toujours plus les possibilités de survie économique et donc de survie tout court – constituent, selon Lemkin, l’arrière-plan de la politique de génocide laquelle, dans le cas des Juifs européens, est couronnée par le statut spécial que le pouvoir nazi leur impose.

Aussi pour Lemkin, l’un des fondements de la politique génocidaire est l’atteinte à la propriété privée en violation de la Convention de La Haye et de sa finalité « qui consiste à sauvegarder les principes acceptés de la morale et de l’ordre social, auxquels les populations de la plupart des pays occupés adhéraient, et parmi lesquels le respect de la propriété privée est une partie essentielle ».

Or, c’est l’essence même de la collectivisation de détruire quelles que soient les conséquences, par la force et la violence, la propriété paysanne.

Dès le début de son livre, Miron Dolot remarque que les fermiers ukrainiens, par leurs traditions « avaient un sens beaucoup plus aigu de la propriété privée et un sentiment plus profond d’indépendance et de liberté » (p. 30) que les autres paysans d’Union soviétique. Il ajoute : « Privé de terre, un fermier ne pouvait jouir ni de sécurité matérielle ni de liberté » (p. 70).

Il y a donc une concordance frappante entre ce que décrit Miron Dolot, empiriquement, et l’analyse que Raphaël Lemkin, produit d’une impressionnante collecte de données de tous ordres
. Pour lui, un génocide comprend deux phases :

L’une de destruction des caractéristiques nationales propres au groupe opprimé.

L’autre correspond à l’instauration des caractéristiques nationales propres à l’oppresseur.

La première phase, Dolot l’a bien perçue puisqu’il écrit lorsque la campagne contre les « kourkouls » est relancée :

« Il nous apparut nettement qu’il s’agissait d’un complot contre nous et qu’on voulait nous anéantir, non seulement en tant que fermiers mais en tant que peuple — en tant qu’Ukrainiens » (p. 251).

La seconde phase peut être comprise ou transposée, dans le cas de l’Ukraine, comme celle de l’imposition des structures économiques et surtout sociales qui correspondent à l’idéologie communiste, à cette « seconde révolution » voulue par les Bolcheviks qui prétendaient indispensable l’extermination des paysans riches pour parvenir à une prétendue « vie meilleure » et même justifiaient l’extermination par des formules telles que celle entendue par Dolot dans la bouche d’un commissaire : « Il n’y a pas de place dans ce monde pour qui s’oppose aux communistes… » (p. 142-143).

Pour nourrir la réflexion et conforter cette idée de concordance dont les implications ne peuvent certainement pas échapper à qui veut bien y réfléchir, il est nécessaire de revenir sur l’ultime chapitre (le 9e) de l’œuvre majeure de Lemkin consacré à la notion de génocide. Il y donne sa définition :

« Par génocide nous entendons la destruction d’une nation ou d’un groupe ethnique. »

Puis précise :

« D’une manière générale, le génocide ne signifie pas nécessairement la destruction immédiate d’une nation, sauf quand il est accompli par un massacre de tous ses membres. Il signifie plutôt la mise en œuvre de différentes actions coordonnées qui vise à la destruction des fondements essentiels de la vie des groupes nationaux, en vue de leur anéantissement. Une telle politique a pour objectifs la désintégration de leurs institutions politiques et sociales, de leur culture, de leur langue, de leur conscience nationale, de leur religion, et de leur existence économique, la destruction de la sécurité, de la liberté, de la santé, de la dignité individuelle, et de la vie même des individus. Le génocide est dirigé contre un groupe national en tant qu’entité, et les actions menées contre les individus, non pour ce qu’ils sont mais pour leur appartenance à ce groupe. »

Qui peut douter à la lecture Des Affamés de Miron Dolot mais aussi des témoignages rassemblés dans le livre 1933. L’Année noire
 — ou encore les rapports des consuls italiens de Kharkov
 et de bien d’autres, que nous sommes avec la Grande Famine des années 1932-1933 face au second génocide du XXe siècle. Son étude est, me semble-t-il, essentielle pour la compréhension des liens entre le génocide arménien dans l’Empire ottoman de 1915 et de la Shoah perpétrée à partir de l’été 1941.

Qui peut en douter…
Jean-Louis Panné
Paris, Colloque organisé pour le 70e anniversaire du Holodomor à la Sorbonne, 21 novembre 2003.
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